
M A I R I E

Tous au carnaval !
C'est le vendredi 17 février 2017, veille des vacances scolaires, 
que se déroulera le traditionnel carnaval.
Cette fête communale a coutume de s’inscrire durant le temps 
scolaire, permettant ainsi à tous les enfants de profiter de cette 
manifestation. 
Cette année, c’est le thème du « Cinéma» qui a été retenu par les 
équipes enseignantes.
C’est un bel « Avatar » qui symbolisera M. Carnaval. Une fanfare 
animera musicalement le cortège.
Rendez-vous sur la place à partir de13 h 45 pour la parade.
A noter qu'en cas de mauvais temps, le carnaval sera reporté au 
printemps.

A C T I O N  S O C I A L E

CCAS
L'épicerie solidaire Amandine, 14 rue Porte de la Buisse à Voiron, 
vous propose une diversité de produits alimentaires. En payant un 
tarif normal, vous aiderez des personnes en difficulté à accéder à 
ces mêmes produits à très petits prix !
Mardi et jeudi : 16 h à 18 h 30
Mercredi et samedi : 9 h à 12 h 15
Vendredi : 9 h à 12 h et 16 h à 18 h 30

I N S E E

Recensement de la population
Le recensement de la population a débuté depuis le 19 janvier. Il 
se poursuivra jusqu'au 18 février.
Munis d'une carte officielle tricolore, les agents recenseurs, 
Sylvie Doddo, Odile Finn, Frédéric Meyer, Jeannine Perrier, 
Marie-Jeanne Ruzzin et Ruth Tardieu, vont passer à votre 
domicile.
N'hésitez pas à vous manifester en mairie si personne ne s'est 
présenté à votre domicile avant le 3 février.
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Autorisation 
de sortie du 
territoire (AST)

L'autorisation de sortie du 
territoire (AST) d'un mineur 
non accompagné par un 
titulaire de l'autorité paren-
tale est rétablie depuis le 
15 janvier 2017. Ce nouveau 
dispositif est applicable à 
tous les mineurs résidant 
habituellement en France. 
Il s'applique à tous les 
voyages, individuels ou col-
lectifs (voyages scolaires, 
séjours de vacances, sé-
jours linguistiques...), dès 
lors que le mineur quitte le 
territoire français sans un 
titulaire de l'autorité paren-
tale.

L'autorisation de sortie du 
territoire donnée par un titu-
laire de l'autorité parentale 
est rédigée au moyen d'un 
formulaire cerfa 15646*01 
téléchargeable sur www.
formulaires.modernisation.
gouv.fr/gf/cerfa_15646.do. 
Il doit être accompagné de 
la photocopie lisible d'un 
justificatif d'identité du si-
gnataire.

1 7 8 



 

R E U N I O N  P U B L I Q U E

Aménagement de sécurité au Gay

Une réunion publique d'information se tiendra samedi 11 février à 10 h sur le 
projet conjoint entre La Buisse et St-Jean d'aménagement de sécurité sur la 
RD120 au hameau du Gay. 
Rendez-vous sur site sur la placette située en limite des deux communes, 
entre l'impasse du Parador (St-Jean) et l'impasse du Gay (La Buisse).

C R E C H E  L E S  P ' T I T S  L O U P S

Infos...
 Joyeux anniversaire aux P'tits Loups !
Nous souhaitons un très joyeux anniversaire à Robin et à Caitlin qui ont fêté 
leurs 3 ans le 10 et le 22 janvier ainsi qu'à Cassy et Zoé qui ont soufflé leur 
première bougie le 12 et le 13 janvier !
 Un début d'année riche en propositions ludiques pour les enfants
Ce début d'année est l'occasion de rappeler que l'AIPE (Association Intercom-
munale pour la Petite Enfance) propose une large palette d'activités pour 
les petits et leurs parents : des ateliers de massages bébés, de portage, de 
psychomotricité, de yoga ou de cirque... Un petit zoom également sur les 5 
ateliers de « Danse bébé porté » animés par la maman de Léa !
 Mardi gras...
La fête du mardi gras a eu lieu à la crèche. Tout le monde, des petits aux 
plus grands, étaient déguisés !
 Réunion d'information
Une réunion présentant les différents mode de garde de St Jean de Moirans, 
en collaboration avec le RAM, aura lieu le mardi 31/01 à 20 h dans la salle 
du RAM.
 Petite annonce
La crèche cherche toujours à revendre son ancien sèche-linge de très bonne 
qualité. N'hésitez pas à le faire savoir autour de vous ou à la contacter si 
cela vous intéresse, T : 04 76 35 62 92.
 Et notre rendez-vous ménage...
Le premier ménage 2017 de la crèche a eu lieu le 28 janvier. Le prochain 
rendez-vous aura lieu le 10 mars prochain.

S C O L A I R E

Ecole et Collège « Le Sacré Cœur »
Le premier trimestre à peine terminé, nous commençons notre festival 
de sorties culturelles pour les élèves actuellement scolarisés, (muséum, 
musée…), nos échanges inter-écoles et l’accueil d’intervenants dans tout 
domaine...
Et puisque l’hiver est là, avec ses premiers flocons de neige tant attendus, 
les sorties « nature » pourront reprendre avec notamment les sorties ski 
pour les collégiens (4 sorties prévues à la Ruchère en ski de fond pour les 
5° et 4 sorties à St Pierre de Chartreuse en ski alpin pour les 4°).
Les préparatifs commencent également pour les prochaines festivités 
du Carnaval où les enfants scolarisés sur le village entre l’école publique 
et l’école privée pourront se déguiser sur le thème « le cinéma » en 
déambulant dans les rue du village vendredi 17 février après-midi.
Prochaines dates à retenir : 
• 28 janvier : portes ouvertes de l’établissement de 9 h à 12 h
• 30 janvier : forum des métiers aux portes de chartreuse à Voreppe pour 
les élèves de 3ème

• 30 janvier : rencontre avec un prêtre du Liban pour les primaires et les 
élèves de 6ème et 5ème au centre socio culturel entre 10 h et 12 h
• 30 et 31 janvier : ski alpin pour les élèves de 4ème

• 2-3-6 et 7 février : ski de fond à la Ruchère pour les élèves de 5ème

• 9 et 10 février : ski alpin pour les élèves de 4ème

Informations 
mairie

 Bienvenue à

• Antoine Lévêque né le 22 décembre

• Chloé Gaude née le 22 décembre

• Mathias May né le 23 décembre

• Céléna Hurel née le 31 décembre

• Floran Roumegoux né le 2 janvier

 Ils nous ont quittés

• Aimé Colomb le 29 décembre

• Pierrette Saint-Germain le 12 janvier

• Gérard Berger le 14 janvier

• Danièle Jay le 17 janvier

 Certificat Crit'Air

Ce dispositif facilite l'iden-
tification des véhicules les 
moins polluants par le biais 
d'une vignette sécurisée de 
couleur, apposée sur le vé-
hicule et intitulée certificat 
qualité de l'air (Crit'Air). Il 
permet aux véhicules les 
moins polluants de pouvoir 
circuler dans les agglomé-
rations où ont été instaurées 
des restrictions de circula-
tion pour lutter contre la pol-
lution.

La vignette autorise les uti-
lisateurs de ces véhicules à 
circuler dans les zones de 
circulation restreinte (ZRC) 
instaurées par certaines mu-
nicipalités pendant un pic de 
pollution notamment.

Elle est déjà (ou va devenir) 
obligatoire dans les villes 
soumises à des pics de 
pollution réguliers et instau-
rant (ou allant instaurer) des 
zones de circulation restreinte. 
Elle est déjà obligatoire dans 
l'agglomération grenobloise.

Pour demander votre vignette 
pollution : www.certificat-air.
gouv.fr/demande/cgu



AGENDA n NOVEMBRE 2014

E N S E M B L E  P O U R  S A I N T - J E A N

Conférence

Qu’est ce que les ondes électromagnétiques ? Leur 
dangerosité sur l’environnement et le corps humain est-elle 
avérée ?

Venez vous informer et en discuter avec deux chercheurs 
du CEA, Christophe Delaveaud et Fabien Ndagijimana, lors 
de la conférence organisée par Ensemble Pour Saint-Jean, 
le vendredi 17 février à 20 h 30 au club-House (près des 
terrains de tennis).

La soirée se terminera avec le pot de l’amitié.

B I B L I O T H E Q U E  P A G E S  E T  P A R T A G E

La chance de pouvoir lire...

Il suffit de pousser la porte de la bibliothèque « Pages et 
Partage » , rue du 8 mai, pour qu'un monde de découvertes 
et de lectures  s'ouvre aux  visiteurs :

• Pour les adultes : 
Découvertes des derniers prix décernés à l'automne 2016 :
Le prix Goncourt avec "Chanson douce" de Leila  Slimani,
le prix fémina : "Le garçon" de Marcus Malte,
le prix interallié : "Repose toi sur moi" de Serge Joncour,
le prix Renaudot : "Babylone" de Yasmina Reza,
le prix Goncourt des lycéens : "Petit Pays" de Gaël Faye,
ainsi qu'une vingtaine de livres achetés récemment, 
auxquels il faut rajouter les 500 livres prêtés par la biblio-
thèque départementale.

Découvertes également de nouvelles BD pour ados et 
adultes : "L'île du temps" de Matsued, "Détectives T01" de 
Hannah, "Un bruit étrange" de Zep, et bien d'autres.

• Pour les enfants : 
Les livres prêtés par la bibliothèque départementale 
auxquels vont se rajouter prochainement  des albums, livres 
cartonnés, etc, qui viennent tout juste d'être achetés.

Ces livres sont mis gracieusement à la disposition des St 
Jeannais, encore quelque temps, jusqu'à ce que notre 
bibliothèque soit raccordée aux 19 bibliothèques du Pays 
Voironnais.

La formation des bénévoles est programmée, le matériel 
informatique bientôt mis à disposition. 

Cette nouvelle organisation  nécessite  beaucoup d'énergie, 
de présence, de disponibilité et de rigueur : une vraie  
révolution culturelle pour notre village.

L'adhésion annuelle coûtera 15 € et sera gratuite pour les 
enfants. Toutes les nouvelles modalités seront annoncées 
en temps voulu.

• Rappel des heures d'ouverture :
Lundi de 16 à 18 h.
Mercredi de 14 à 16 h.
Vendredi de 16 à 18 h. 

AGENDA  FEVRIER   2017

 Réunion d'information RAM/crèche
 31 janvier à 20 h au dessus de la crèche
 Concours de belote FC La Sure
 4 février à 19 h à Coublevie
 Permanence des élus
 4 février de 9 h  à 12 h en Mairie sans rdv
 Didier Kioulou et Vincent Gensburger 
 Tournoi de fléchettes
 4 et 5 février
 Expo photos MPT
 4 et 5 février à la MPT
 Vernissage le 4 février à 12 h à la MPT
 Ouverture de la Mairie
 11 février de 9 h à 12 h

 Carnaval
 17 février à partir de 13 h 45 sur la place
 Conférence Ensemble Pour St Jean
 17 février à 20 h 30 au Club House
 Permanence des élus
 18 février de 9 h  à 12 h en Mairie sans rdv
 Michel Delmas et François Pernoud 
 Concours de belote UNRPA
 18 février à 14 h au Centre socio-culturel
 Ouverture de la Mairie
 25 février de 9 h à 12 h

 Permanence des élus
 4 mars de 9 h  à 12 h en Mairie sans rdv
 Michel Rostaing-Puissant et Dominique Gille
 Ouverture de la Mairie
 11 mars de 9 h à 12 h

 Soirée du VVB
 4 mars au Centre socio-culturel

 Collecte de sang
 6 mars de 17 h à 20 h au Centre socio-culturel
 Tour pédestre
 12 mars de 9 h 45 à 11 h 30
 Permanence des élus
 18 mars de 9 h  à 12 h en Mairie sans rdv
 Laurence Béthune et Sandrine Moncho
 Pucier de l'APEL du Sacré-Coeur
 19 mars
 Ouverture de la Mairie
 25 mars de 9 h à 12 h

 Soirée familiale MPT
 25 mars à 19 h au Centre socio-culturel
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Médecin de garde
En cas d'urgence le week-end et les jours fériés, 
faites le 15 pour obtenir les coordonnées du médecin 
généraliste de garde.
Tous les soirs, de 20 h à 24 h, un médecin de garde est 
présent à l'hôpital de Voiron, à côté du service des urgences.

Pharmacie
Cécile CHADUC 
146 Ch. de l’Ile Verte - Tél : 04 76 35 37 48
En dehors des heures ouvrables et le dimanche, 
composez le 3915.

Professionnels de la santé
 Marc CHASSIGNEUX • Médecin généraliste
 167 Chemin de la Tençon - Tél : 04 76 35 38 90
 Christiane COPPEY • Médecin généraliste,
 acupuncteur, homéopathe
 Rue du 8 mai 1945 - Tél : 04 76 35 41 88
 Karine LIMOUSIN • Infirmière
 63 Ch. des Marronniers
 Tél : 04 76 07 84 16 - 06 17 42 72 58
 Patrick COUINET • Dentiste
 Rue du 8 mai 1945 - Tél : 04 76 35 42 90
 Julia LAUTER, Stéphanie MOLLE,
 Florent OLIVA, Emilie PAILLOT
 Masseurs Kinésithérapeutes
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 67 32 71
 Laure BALDACCHINO • Orthophoniste
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 67 33 58
 Grégory FAGOT • Ostéopathe
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 07 74 17
 Ana TABARES • Pédicure, podologue
 63 Ch. des Marronniers - Tél : 04 76 35 30 94
 Frédéric SALGUES • Réflexologie
 70 Av. Marie Fourcade - Tél : 06 32 71 26 41
 Nicolas PARATORE • Psychologue de l'enfance 
 et de l'adolescence
 69 Ch. du Monnet - Tél : 06 16 07 57 90

Marché
Le marché a lieu tous les mardis et vendredis de 
7 h 30 à 13 h sur la Place du Champ de Mars.

Numéros d’urgence
Samu : 15
Police secours / gendarmerie : 17
Pompiers : 18
N° général : 112
Police municipale : 09 67 24 23 55

 

Maison Pour Tous
Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la MPT
Tél : 04 76 35 30 09 • http://moupette.wix.com/mptstjean

 Infos sections...

• Les vacances au Centre de Loisirs.
Il accueillera vos enfants durant les 2 semaines des vacances 
d’hiver, du 20 au 24 février et du 27 février au 3 mars… 
La 1ère semaine sera sur le thème de « à la découverte de 
Madagascar ». La 2ème semaine, ils vivront le « retour vers 
le futur » ! Le programme détaillé est disponible sur le site 
moupette : http://moupette.wix.com/mptstjean. Inscriptions 
auprès de Dali à la MPT.

• Séjour à la montagne. L'Espace Jeune propose aux jeunes 
de 12 à 17 ans un séjour de 4 jours et 3 nuits du 20 au 23 
février 2017 dans le gîte "Les Epicéas" à Meaudre. Ce séjour 
comprend la pension complète, le transport et les activités 
sur place. Au programme : 
- 1/2 journée de raquette
- 2 jours de ski
- de la luge 
- et d'autres activités conviviales pour un séjour agréable.
Tarif : 180 € (réduction selon le quotient familial)
Il est encore possible de s’inscrire ! Pour tout renseignement, 
contacter Jean-Marc à la MPT.

• Les prochaines soirées « jeux de société » :
Vendredi 20 janvier, vendredi 10 février et vendredi 10 mars 
de 19 h à 22 h 30 pour les familles et au-delà pour les initiés…

 Soirée familiale MPT 2017 : à ne pas manquer !

Rendez-vous samedi 25 mars dès 19 h… au centre 
socio-culturel pour une soirée « pour tous » autour de 
Madagascar ! Le programme se finalise… avec nos amis les 
Racont’arts et nos partenaires Marianina et Madavelona. Ils 
sauront nous parler de ce beau pays ! Un moment convivial 
en partageant des mets exotiques… dans un esprit solidaire 
puisque l’évènement sera au profit des enfants malgaches !

Plus de détails dans le prochain VE de mars et dans le site 
moupette.

Tarifs : Adultes : 8 € - Enfants (- de 12 ans) : 5 €.

Retenez déjà votre soirée… nous comptons sur vous ! 

 Quelques dates à retenir...

• Samedi 4 et dimanche 5 février : l’expo photos de la MPT sur 
« les gens au travail et les transports »

• Vendredi 10 mars : le concert pour Rétina à Tullins avec La 
Croche Choeur

• Samedi 25 mars : la soirée MPT… autour de Madagascar !

• Samedi 20 et dimanche 21 mai : l’expo d’arts de la MPT

• Dimanche 21 mai : le pucier du village, organisé par la MPT, 
le Tennis de Table et la FCPE réunis…
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INFORMATIONS 
MAIRIE

SNCF
La Préfecture a accordé une 
dérogation exceptionnelle à 
la SNCF pour l'exécution de 
travaux nocturnes entre 20 h et 
7 h jusqu'au 1er juillet 2017. La 
commune de St-Jean-de-Moirans 
est concernée par ces travaux.

IGN
Par arrêté du 13 janvier 
2017, le Préfet de l'Isère a 
autorisé le personnel de l'IGN 
à pénétrer sur les propriétés 
publiques et privées situées sur 
l'ensemble des communes du 
département, afin de faciliter 
les travaux nécessaires à 
l'implantation et à l'entretien  
des réseaux géodésiques et 
de nivellement, à la consti-
tution et à la mise à jour des 
données géographiques, à la 
révision des fonds cartogra-
phiques et aux travaux relatifs à 
l'inventaire forestier national.

S P O R T S

Tour pédestre : 40ème anniversaire !
Le dimanche 12 mars de 9 h 45 à 11 h 30, la Municipalité et le 
Club d’Athlétisme Moirannais vous invitent à participer au 40ème 

Anniversaire  du Tour pédestre de St-Jean-de-Moirans. 
Cinq épreuves au programme : vous pouvez vous déguiser !
• 9 h 45 : Une épreuve de Randonnée Pédestre combinée avec la Marche 
nordique (Cadets nés en 2000 jusqu’à Vétérans F et H) sur 7200 m.
Courses :
• Epreuve n°2, course n°1 à 10 h :
Benjamin(e)s (2005-2004), minimes G et F (2003-2002) - 2200 m.
• Epreuve n° 3, course n°2 à  10 h 15 : 
Envolée éveil athlétique F et G (2010-2009-2008) - 600 m.
• Epreuve n° 4, course n°3 à 10 h 25 : 
- 5 km course à pied : cadets nés en 2001-2000 jusqu’à vétérans F et H.
- 10 km : juniors F et H nés en 1999-1998 jusqu’à vétérans F et H.
• Epreuve n° 5, course n°4 à 10 h 30 : poussin(e)s (2007- 2006) 1200 m.

Soyez nombreux à venir vous dépasser en famille, en équipe, avec 
des amis, pour cette matinée sportive. Les bulletins et horaires 
sont disponibles dans les commerces, à la mairie et sur le site 
internet www.st-jean-de-moirans.fr, rubrique Agenda-Tour 
pédestre. Inscription avant le jeudi 9 mars à 17 h, par courrier ou 
boîte aux lettres : Club Athlétisme Moirannais, Complexe sportif 
des Béthanies, Stade Colette Besson, 274 Rue des Béthanie 
38430 Moirans. Règlement et inscription par chèque à l'ordre du 
CAM.
Par mail : avant le vendredi 10 mars à17 h, camoirans@wanadoo.fr

U N R P A  C L U B  L E S  C E R I S E S

Belote ensemble et solidaire
Le Club les Cerises de Saint-Jean-de-Moirans organise le 
samedi 18 février à 14 h son traditionnel concours de belote 
ouvert à tous les amateurs. Le concours aura lieu au centre so-
cio-culturel de St-Jean-de-Moirans. Classement par addition 
des points. De nombreux lot sont à gagner, tous les participants 
repartiront avec un lot. Inscription sur place de 13 h 30 à 14 h. 
Début des parties à 14 h 15. Participation aux frais : 10 € (20 € 
par doublette). Buvette sur place.

F E V R I E R         2 0 1 7

Le prochain "Vivre ensemble"
paraîtra début mars.
Faites parvenir vos articles
avant le 15 février.
Directeur de la publication : L. Béthune
Rédaction, conception, création :
Commission Communication
Impression : Mairie
Dépôt légal en préfecture : n°37/01/presse



 

F C  L A  S U R E

Concours de belote
Le FC La Sure organise un concours de belote le samedi 4 février à 19 h dans 
la salle communale de Coublevie.
Les inscriptions auront lieu à partir de 18 h 15. 
Participation 18 € / doublette. Le concours se fera par addition de points, 5 
parties de 12 mènes chacunes. Lots pour tous.
Buvette et restauration sur place.
Renseignements, pré-inscription : 06 69 67 00 55 ou 06 86 30 84 26.

A I D E S  A  D O M I C I L E

Vous êtes en recherche d'emploi ?
L’Association Mandataire « Aides à domicile » recherche des personnes 
motivées, sérieuses et compétentes pour travailler auprès de particuliers 
employeurs.
Interventions auprès des familles pour des travaux ménagers ou de la 
garde d’enfants mais aussi auprès des personnes âgées ou en situation de 
handicap pour les aider dans leur vie quotidienne (courses, repas, ménage, 
aide à la personne, présence de nuit ou week-end).
Expérience souhaitée, permis B et voiture indispensables.
Merci d’envoyer votre candidature sur notre site :
www.aidesadomicilevoironnais.fr
Ou par courrier :
AIDES A DOMICILE 40 rue Mainssieux - CS 80363 - 38516 VOIRON Cedex

I N S E E

Enquête sur l'emploi, le chômage et 
l'inactivité
L'Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) 
effectue depuis de nombreuses années tous les trimestres une enquête 
sur l'emploi, le chômage et l'inactivité.
Cette enquête permet de déterminer combien de personnes ont un emploi, 
sont au chômage, ne travaillent pas ou sont retraitées. Il s'agit de la seule 
source française permettant d'estimer le chômage selon les règles interna-
tionales en vigueur (au sens du Bureau International du Travail). Elle apporte 
également de nombreuses informations sur l'état et l'évolution du marché 
du travail et fournit des données originales sur les professions, l'inactivité 
des femmes ou des jeunes, sur la durée de travail, les emplois précaires. 
C'est enfin une source d'information très importante sur l'évolution des 
conditions de travail, des parcours professionnels et de la formation des 
personnes de 15 ans ou plus.
A cet effet, tous les trimestres, 67 000 logements sont enquêtés, tirés au 
hasard sur l'ensemble du territoire. Ils seront enquêtés six trimestres 
consécutifs : les premières et dernières enquêtes se feront par visite au 
domicile des enquêtés, les enquêtes intermédiaires par téléphone. La 
participation des enquêtés est fondamentale, car elle détermine la qualité 
des résultats.
La procédure : 
Un(e) enquêteur(trice) prendra contact avec les enquêtés. Il(elle) sera 
muni(e) d'une carte officielle l'accréditant.
Les réponses resteront strictement anonymes et confidentielles. Elles ne 
serviront qu'à l'établissement de statistiques ; la loi en fait la plus stricte 
obligation.

E N  B R E F

Brûlage des 
végétaux
La commune de St-Jean-de-
Moirans fait partie du Plan de 
Protection de l'Atmosphère 
(PPA) du département de 
l'Isère. Par conséquent, le 
brûlage des déchets verts 
est interdit, y compris pour 
les végétaux agricoles et 
forestiers. 
Les déchets doivent être 
compostés sur place, broyés 
ou emmenés à la déchetterie, 
et non plus brûlés.
Le contrevenant qui pratique le 
brûlage à l'air libre de déchets 
verts s'expose à une  amende 
de 450 €.

Une mondée 
qui conte…
Petit retour sur la mondée de 
début novembre.
Dans le spectacle de contes 
«Enfances Dauphinoises» de 
l’association Racont’Art, figure 
en bonne place, un conte intitulé 
«la mondée», écrit à partir 
des souvenirs de Raymonde, 
originaire de Chevrières (près 
de St Marcellin) et aujourd’hui 
résidente au foyer logement de 
Voreppe.
Ses souvenirs de mondée les 
plus anciens remontent vers 
l’âge de 7 ans. Elle s’y amusait 
beaucoup mais ne comprenait 
pas pourquoi les adultes riaient 
des histoires racontées. Elle 
demandait à comprendre mais 
on ne lui expliquait rien, ce qui 
parfois, la mettait en colère
Elle a participé à de nombreuses 
mondées jusqu’en 1960.
Cela faisait donc plus de 50 
ans que Raymonde n’avait pas 
mondé. Raconter ses souvenirs 
d’enfance lui a donné l’envie de 
revivre le plaisir d’une mondée, 
à plus de 80 ans.
Et c’est à Saint-Jean, en 
novembre dernier, en toute 
simplicité,  qu’elle a pu revivre 
de tels instants. Non sans 
émotion, vous vous en doutez.


